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Opter pour une hiérarchie des mesures de maîtrise du risque permet de déterminer la ou les mesures de prévention ou de protection qui auront la 
plus grande fiabilité et permettront une réduction du risque efficace. Référer à CSA Z1010-18, Gestion du travail dans des conditions extrêmes.
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Contrôles techniques
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dangers potentiels
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Comment faire pour modifier physiquement le lieu de travail pour 
empêcher les travailleurs d’être exposés aux dangers identifiés?

Comment faire pour empêcher ou limiter l’accès ou l’exposition à 
un danger? 

Existe-t-il d’autres moyens d’interagir avec un danger?

Existe-t-il une technologie, des alarmes lumineuses ou sonores,  
des panneaux d’avertissement ou des indicateurs qui peuvent 
être mis en place pour améliorer la capacité des travailleurs à 
détecter les dangers?

Les personnes concernées ont-elles toutes reçu une formation 
sur la reconnaissance et l’interprétation de la maîtrise des 
risques qui leur permet d’augmenter leur sensibilisation?

L’EPI a-t-il été choisi dans le but d’améliorer la capacité à prévenir 
les torts, à contrôler l’exposition involontaire et à réduire la gravité 
des dommages?

Est-il possible d’éliminer un danger en supprimant sa probabilité 
de survenir ou sa gravité?

Existe-t-il des moyens plus sûrs d’effectuer les tâches à 
accomplir, par exemple, en modifiant le produit, le processus ou 
le service pour réduire le risque?

Les remplacements créent-elles de nouveaux dangers?

Les politiques, procédures et pratiques sûres ont-elles été 
envisagées, élaborées et mises en œuvre, et les travailleurs 
concernés ont-ils reçu la formation appropriée? 

Hiérarchie des mesures de maîtrise du risque dans des 
environnements extrêmes
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